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La présidence a constaté que le Conseil était en mesure de soutenir l'orientation générale relative au projet
de règlement, dans l'attente de l'avis du Parlement européen. La présidence allemande a exprimé son
intention de parvenir à un accord sur ce dossier dès que l'avis du Parlement européen sera disponible (fin
mars 2007).
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